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SEANCE N° 1 DU 20 MARS 2026 

7 questions, numérotées de 2026-1 à 2026-7 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ADJOINTS 

ELECTIONS 
 

______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence successive de : 

 

Yves GOADOUE,  Maire sortant, pour l’installation 

Andrée DUVAL,  Doyen d’âge pour la question 1 (élection du Maire) 

Jean-François BRISSET, Maire élu, pour les questions 2 à 7 

  

 

Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Conseillers : Jean-François BRISSET, Armelline SALLIOT, François LEPRINCE, Chantal GAUMER, Tâm 
NGUYEN, Agathe VERGER, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, Stéphane BÉNIS, Emmanuelle 
BERGOT, Georges LAVIGNE, Valérie GAUTRIN, Frédéric GAUCHÉ, Andrée DUVAL, Lucas 
PEYRELADE, Sylvie DUFOUR, Mohammed DIABI, Anne-Marie MORIN, Hugo PIOLINE, Sonia 
ROINEL, Romain LANGLOIS, Alexandra PORÉE, Jean-Claude CHEVIGNY, Sylvie GONTIER, 
Amar DIABI, Catherine HAVAS, Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Jérémy PRÉVOST, Leïla 
HARDY, Laurent JUMELINE, Cemile YANAR et Jean-Marc REMANDE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Gaëlle PIOLINE Lori HELLOCO 
Ensemble de la séance 

 Axel MOREL Tâm NGYEN 

 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-01 à 2026-07 31 33 

  
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.03.2026 18H30 Agathe VERGER 19H30 23.03.2026 24.03.2026 
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présenté par 
 

Le Maire élu 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

     

CONSEIL Séance 01 20.03.2026 

N° 
d’ordre N° délibération 

03 2026-3 

 

OBJET ADJOINTS – ELECTIONS 

TD/JS 

 

 

 

Chers Collègues, 
 
 
Le nombre d’adjoints au Maire a été fixé par délibération précédente de ce jour. 
 
Il convient de procéder à leur élection conformément aux articles L.2122-4, L.2122-7-2 et  

L.2121-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Selon l’article L 21224, « Le conseil municipal élit (…) les adjoints parmi ses membres, 

au scrutin secret ». 
 
Selon l’article L 2122-7-2, « dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints 

sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La 
liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe ». 

 
Selon l’article L 2121-1, « Les adjoints prennent rang selon l’ordre de leur élection et, 

entre adjoints élus sur la même liste, selon l’ordre de présentation sur la liste ». 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
PROCEDER à l’élection de l’ensemble des adjoints par scrutin secret. 

 
Une liste a été déposée en séance auprès de Monsieur le Maire. Celle-ci est composée comme 
suit : 

 
 
• Liste majorité municipale, déposée par Armelline SALLIOT, 

 
 
Elle est mentionnée dans le tableau ci-dessous par l’indication du nom du candidat placé en tête de 
liste. 
 
 

LISTE 
Tour de 
scrutin 

Nombre de 
bulletins 
trouvés 

dans l’urne 

Blancs Exprimés 
Majorité 
absolue 

Suffrages 

SALLIOT 1 33 7 26 14 26 
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En conséquence, la liste représentée par Armelline SALLIOT est élue à la majorité absolue 

comme composée ci-dessous : 
 

FONCTIONS NOMS 

1er adjoint Armelline SALLIOT 

2ème adjoint Axel MOREL 

3ème adjoint Pauline DUCHESNE 

4ème adjoint François LEPRINCE 

5ème adjoint Emmanuelle BERGOT 

6ème adjoint Frédéric GAUCHÉ 

7ème adjoint Chantal GAUMER 

8ème adjoint Georges LAVIGNE 

 
 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ. 
 
 
 
 
      La secrétaire de séance,           Le Maire, 

 
 
 
 
 

            Agathe VERGER                 Jean-François BRISSET 
 
 
 




